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Chambre cantonale 
du commerce, de l'industrie et du travail 

L'assemblée général d'automne de la 
Chambre, a eu lieu mercredi 8 courant, 
dans la salle du Conseil général, sons la 
présidence de M. C. Girard-Gallet. 

MM. F. Huguenin, secrétaire général, 
Arnold Kohly, inspecteur cantonal des ap
prentissages, 11 patrons y compris le pré
sident et 15 ouvriers, assistaient à la 
séance. 

Le premier point porté à l 'ordre du jour, 
. jetait l 'enquête sur les salaires des ouvrières 

dans l'industrie horlogère du canton, con-
liée au Bureau de la Chambre par le Dépar
tement de l'industrie. 

Nous avons fait l'exposé de cette ques
tion dans notre dernier numéro ; nous n'y 
reviendrons pas et rappellerons simplement 
que le point de départ de cette affaire est 
un débat sur les salaires ouvriers dans le 
canton, provoqué par un député socialiste 
à la session de mai du Grand Conseil neu-
chatelois et qui se termina par une motion, 
présentée par le Conseil d'Elat, acceptée 
par le Grand Conseil et visant une enquête 
sur les salaires des ouvriers horlogers. 

Ensuite d'entente entre le Département 
de l'industrie et le Bureau de la Chambre, 
il fût convenu que l'on commencerait par 
une enquête sur les salaires des ouvrières. 

Pour que le résultat d'une telle enquête 
soit utilisable, il faut qu'elle soit contradic
toire, soit que les renseignements émanent 

: des ouvrières d'une part et, d'autre part, 
des patrons qui les occupent. 

Le Bureau de la Chambre, a confié l'en
quête, pour les renseignements à recueillir 
chez les ouvrières, aux Unions ouvrières 
où il en existe. Il a été convenu, que des 
membres de la Chambre seconderaient les 
Unions ouvrières et que deux d'entre eux 
seraient désignés dans les deux districts 
de Boudry et du Yal-de-Ruz, où n'existent 
pas d'Unions ouvrières ; ils ont été dési
gnés comme suit : 

Districts : Délégués : 
Boudry : M. Emile Balimann. 
Val-de-Travers : » Schlup-Kopp. 

Districts : 
Neuchàlel : 
Yal-de-Ruz : 
Le Locle : 

Délégués : 
» ' Georges Guillaume. 
» Eugène Vitus. 
» Achille Grospierre. 
» Arthur Wuilleumier. 

La Chaux-de-Fonds : » Léonard Daum. 

Les présidents des Utnions ouvrières ont 
été priés, par circulaire1 du 2(i octobre, de 
réclamer au secrétariat général de la Cham
bre, le nombre de feuilles de recensement 
dont ils envisagent avoir besoin. 
• Le second point à l'ordre du jour , .était 

la revision de la Loi fédérale des fabriques 
et l'examen du projet de l'Inspectorat fé
déral. 

Une longue et intéressante discussion a 
eu lieu sur cet objet. Elle a abouti à cer
taines modifications ou adjonctions au pro
jet de l'Inspectorat fédéral des fabriques, 
dont la plus importante est la fixation du 
nombre d'ouvriers à partir duquel un éta
blissement ou atelier quelconque doit être 
considéré comme fabrique, au sens de 
la loi. 

Dans les premières années d'application 
de la loi, le Conseil fédéral rendit des dé
crets fixant, pour un certain nombre d'in
dustries, les conditions qu'elles devaient 
remplir, pour être soumises à la loi des 
fabriques. Ces conditions étaient variables, 
selon les industries. 

L'arrêté du 3 juin 1891, du Conseil fé
déral, a fixé, d'une façon générale, l'inter
prétation à donner à l'article 1e r de la loi, 
nous jugeons utile de le reproduire : 

Arrêté du Conseil fédéral du 3 janvier iSgi 
concernant Vexécution de l'art. IN de la loi 

1. Sont considérées comme fabriques dans le 
sens de l'art. Ier de la loi fédérale concernant le 
travail dans les fabriques, du 23 mars 1877, et 
placées sous le régime de la même loi, sous la 
réserve qu'elles correspondent aux conditions gé
nérales mentionnées à l'article précité : 

a) les exploitations qui travaillent avec plus de 
5 ouvriers et emploient des moteurs mécaniques, 
ou occupent des personnes âgées de moins de 18 
ans, ou présentent des dangers particuliers pour 
la santé et le vie des ouvriers ; 

b) les exploitations occupant plus de 10 ou
vriers et ne présentant aucune [des conditions 
mentionnées à la lettre a ; 

c) les exploitations occupant moins de 6 ou
vriers et présentant des dangers exceptionnels 
pour la santé et la vie des ouvriers, ou celles oc

cupant moins de onze ouvriers et présentant le 
typa évident des fabriques. 

2. L'arrêté du Conseil fédéral du '25 juin 1878 
est rapporté en tant qu'il concerne les ateliers de 
l'industrie horlogère. 

3. Le présent arrêté entrê*-^ vigueur immé
diatement et sera inséré dans te.recueil officiel 
des lois et ordonnances de la Confédération. 

— L'arrêté du 25 juin 1878, distinguait trois 
classes d'établissements dans l'horlogerie : les 
comptoirs et ateliers, non soumis à la loi et 
les fabriques d'horlogerie proprement dites, 
soumises à la loi. 

—-A-u-4éb«l-d«4iapplication de la loi, le Con
seil fédéral envisageait, d'accord avec les 
gouvernements cantonaux, que tout 'ce qui 
peut être considéré comme simple exploi
tation du métier manuel ou d'industrie 
en petit devait être exclu de la notion de 
«fabrique». 

On admettait que l'on devait surtout 
avoir égard aux dangers pour la santé et 
la vie des ouvriers et cela d'autant plus que 
l'article de la constitution fédérale sur le 
quel est basée la loi concernant le travail 
dans les fabriques, pose, jusqu'à un certain 
point, ce détail comme dominant toute la 
matière. 

En effet, l'article 34, 1e r alinéa de la 
constitution fédérale du 29 mai 1874 porte : 

« La Confédération a le droit de statuer des 
prescriptions uniformes sur le travail des enfants 
dans les iabriques, sur la durée du travail qui 
pourra y être imposée aux adultes, ainsi que sur 
la protection à accorder aux ouvriers contre 
l'exercice des industries insalubres et dange
reuses. » 

La notion nouvelle, est de soumettre à 
la loi, le plus grand nombre possible d'ou
vriers. Il y a même, dans certains milieux, 
une tendance très marquée à la vouloir 
appliquer au travail à domicile. 

En demandant qu'on introduise dans 
l'article lo r de la Loi, la notion que tout 
établissement industriel dans lequel plus 
de deux ouvriers sont occupés hors de 
leur demeure, doit être soumis à la loi, la 
Chambre cantonale neuchàteloise du com
merce, de l'industrie et du travail a fait 
un premier pas dans la voie qui conduira 
à l'application de la loi à tout le monde, 
laissant seulement de côté les ateliers de 
famille. 
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Aussi faudrait-il, pour demeurer dans la 
logique et dans la vérité, supprimer les 
trois derniers mots du titre de la loi. Nous 
ne pouvons admettre qu'une chambre à 
deux fenêtres derrière lesquelles un petit 
patron horloger travaille avec trois ouvriers 
soit une « fabrique ». 

Et la loi aurait pour t i t re: LoiJédérale 
concernant le travail industriel. Ces mots 
correspondraient à la chose, ce qui n'est 
plus guère le cas aujourd'hui et ne le sera 
plus du tout sous le régime de la loi revi
sée, si l'on continue de parler de loi sur 
les fabriques. 

Les décisions de la Chambre ont été 
transmises comme suit, au Département 
cantonal de l'industrie. 

La Chaux-de-Fonds, le 9 Novembre 1905. 
Monsieur le Dr Pettavel, 

Chef du Déparlement de l'Industrc. 
Nèuchàtel. 

Monsieur le Conseiller d'Etal, 
Nous avons l'honneur de porter à voire con

naissance que la Chambre cantonale, réunie hier 
en assemblée générale d'automne, a discuté, se
lon le désir que vous en avez exprimé par votre 
lellre du 21 octobre écoulé, la question de la revi-

. aion de la loi fédérale concernant le travail dans 
les fabriques, de 1877, et le projet des inspecteurs 
fédéraux des fabriques. 

Le texte de la loi actuellement en vigueur et 
celui du projet des inspecteurs fédéraux avaient 
été préalablement communiqués aux membres 
de la Chambre. 

L'assemblée d'hier comprenait 2(> membres de 
la Chambre, dont 11 patrons et 15 ouvriers. 

Comme elle a duré de 4 heures à 7 3/' heures 
du soir, une partie de la discussion et des vota-
lions a eu lieu alors que la majorité de ses 
membres n'était plus présente. (Art. 18 de la loi). 
Le Bureau envisage toutefois que les décisions 
prises l'eussent été alors que la majorité des 
membres de la Chambre était en séance. 

Nous ne mentionnons, dans ce rapport, que les 
articles pour lesquels la Chambre a volé des mo
difications. Nous ajouterons que toutes les déci
sions ont été prises à des majorités variables, 
quoique assez fortes pour que l'opinion des 
membres présents, au moment des votalions, se 
soit nettement manifestée. 

Certaines observations ont été faites concer
nant la forme de la rédaction de quelques arti
cles. L'assemblée ne s'y est pas arrêtée, tenant 
compte de ce que le projet des inspecteurs fédé
raux des fabriques porte la mention : traduction 
provisoire, ce qui laisse expérer que le texte dé
finitif de la loi sera rédigé de façon claire et 
précise. 

Plusieurs membres de la Chambre ont exprimé 
le regret qu'il n'ait pu être accordé plus de temps 
pour l'étude de la revision d'une loi aussi im
portante que celle concernant le travail dans les 
fabriques et ils ont exprimé la crainte que les dé
cisions prises dans la séance d'hier puissent se 
ressentir de la hâte qu'il a fallu apporter à la 
discussion du projet soumis à notre étude. Nous 
n'en espérons pas moins avoir contribué à met
tre le gouvernement de Nèuchàtel à même de 
donner un avis motivé au Déparlement fédéral de 
l'Industrie. 

Veuillez agréer, Monsieur le Conseiller d'Etat, 
l'assurance de notre considération la plus distin
guée. 

Au nom de l'Assemblée générale 
du 8 novembre igoà: 

Le Président, 
C. Girard-Gallel. 

Le Secrétaire général de la Chambre, 
F. Huguenin. 

Revision de la Loi fédérale 
concernant le travail dans les fabriques 

du 23 mars 1877 

Modifications demandées 
par la Chambre cantonale au projet de 

l'inspectorat fédéral des fabriques 

Article premier, I e ' alinéa. — Est consi
déré comme fabrique et régi par les dispo

sitions de la présente loi, tout établisse
ment industriel dans lequel un nombre 
plus ou moins considérable de personnes 
sont occupées, hors de leurs demeures, 
dans des locaux particuliers ou dans des 
lieux de travail qui sont en rapport avec 
eux, ou à des services qui se trouvent en 
corrélation directe avec l'exploitation in
dustrielle. 

Texte modifié: 
Est considéré comme fabrique et régi 

par les dispositions de la présente loi, tout 
établissement industriel dans lequel plus 
de deux personnes sont occupées, hors de 
leurs demeures, dans des locaux particu
liers ou dans des lieux de travail qui sont 
en rapport avec ces locaux, ou à des ser
vices qui se trouvent en corrélation directe 
avec l'exploitation industrielle. 

Art. (j, 2me alinéa. — Le règlement de 
fabrique ne doit pas contenir de disposi
tions par lesquelles l'ouvrier pourrait être 
exclu provisoirement de l'atelier. 

Texte modifié : 
Le règlement de fabrique ne doit pas 

contenir de dispositions par lesquelles l'ou
vrier pourrait être exclu provisoirement 
de l'atelier pour cause de retard dans l'ar
rivée au travail. 

Art. 9, I e ' alinéa. — Le fabricant est 
tenu de payer ses ouvriers au moins tous 
les quinze jours, au comptant, en monnaie 
ayant cours légal, dans la fabrique même, 
en joignant l'arrêté de compte au montant 
du salaire, le paiement sera effectué un 
jour ouvrable et pendant les heures de tra
vail. 

Texte modifié: 
Le fabricant-est tenu de payer ses ou

vrier au moins» tous les quinze jours, au 
comptant, en monnaie ayant cours légal, 
dans la fabrique même, en joignant l'arrêté 
de compte ou de préférence le carnet de 
l'ouvrier au montant du salaire; le paye
ment sera effectué un jour ouvrable et 
pendant les heures de travail. 

6mo alinéa. — Il est interdit de faire des 
déductions de solde pour location de place, 
éclairage, chauffage et nettoyage des ate
liers, les déductions pour fournitures ne 
peuvent être faites que si le montant porté 
en compte ne dépasse pas le prix de re
vient. 

Texte modifié : 
11 est interdit! de faire des déductions de 

salaire pour location de place, éclairage, 
chauffage et nettoyage des ateliers. Les dé
ductions pour fournitures utilisées dans le 
travail ne peuvent être faites que si le 
montant porté en compte ne dépasse pas 
le prix de revient. 

7me alinéa. —\ Les déductions pour livrai
sons de vivres ne sont autorisées par con
sentement mutuel que si le prix d'achat 
est seul porté en compte. 

Alinéa à supprimer. 
Arl. 12, 1e r alinéa. — La durée du tra

vail régulier d'une journée ne peut pas dé
passer 10 heures; elle est réduite à 9 heu
res la veille des dimanches et des jours fé
riés légaux, elle doit être comprise entre 
o heures du malin et 8 heures du soir 
pendant les mois de mai, juin, juillet et 
août, et entre (5 heures du matin et 8 heu
res du soir pendant les autres mois de 
l'année. A la veille des jours précités, le 
travail cesse à 5 heures du soir, sous ré
serve des exceptions prévues aux articles 
13 et 15. 

Texte modifié: 
La durée du travail régulier d'une jour

née ne peut pas dépasser 10 heures; elle 
est réduite à 9 heures la veille des diman
ches et des jours fériés légaux, sans dé
duction de salaire pour les ouvriers à la 
journée ou au mois, elle doit être comprise 
entre y heures du matin et 8 heures du 
soir pendant les mois de mai, juin, juillet 
et août, et entre 6 heures du malin et 8 
heures du soir pendant les autres mois de 
l'année. A la veille des jours précités, le 
travail cesse à y heures du soir, sous ré
serve des exceptions prévues aux articles 
13 et 15. 

Art. 16, dernier alinéa. — Lorsque, par 
suite de nécessité absolue, un fabricant est 
obligé de prolonger la durée du travail en 
dehors des heures légales, sans avoir pu 
au préalable en requérir la permission, il 
doit faire la demande le jour suivant en in
diquant les motifs de ce retard. 

Alinéa à supprimer. 
Art. 18, 1e r alinéa. — Les enfants au-des
sous de 14 ans révolus ne peuvent être 
employés au travail dans les fabriques; il 
leur est interdit de séjourner dans les lo
caux où l'on travaille. 

Texte modifié: 
Les enfants au-dessous de i5 ans révo

lus ne peuvent être employés au travail 
dans les fabriques, il leur est interdit de 
séjourner dans les locaux où l'on travaille. 

2mc alinéa. — Pour les enfants de \$ à 
lu ans révolus, la durée du travail dans 
la fabrique, y compris le temps réservé à 
l'enseignement scolaire et religieux, ne 
doit pas excéder 10 heures par jour. L'en
seignement scolaire et religieux ne doit 
pas être sacrifié au travail dans la fabrique. 

texte modifie: 
Pour les enfants de i5 à 16 ans révolus, 

la durée du travail dans la fabrique, y 
compris le lemps réservé à l'enseignement 
scolaire et religieux ne doit pas excéder 
10 heures par jour. L'enseignement sco
laire et religieux ne doit pas être saerifté 
au travail dans la fabrique. 

Art. 23. — Ajouter le 4,n0 alinéa suivant: 

Les patrons qui commettraient des in
fractions répétées aux dispositions de l'ar
ticle iS visant le travail des jeunes gens, 
peuvent être, par jugement, privés du droit 
d'avoir des apprentis pour un temps à fi
xer par le juge. 

L'horlogerie à Odessa 

La Neue Zürcher Zeitung disait, dans un de 
ses derniers numéros que l'important magasin 
d'horlogerie Barjansky, d'Odessa,, avait été vi
sité par les révolutionnaires. 

Un télégramme d'Odessa adressé à une mai" 
son de notre ville, confirme celte nouvelle; le 
magasin a été complètement saccagé el ruiné. 

Ambassades Japonaises 

Le Standard publie des déclarations du vi
comte Hayashi qui dit qu'il est presque certain 
que les légations japonaises auprès de toutes les 
grandes puissances ayant intérêts importants en 
Extrême-Orient seront transformées en ambas
sades. Vraisemblablement, il ne se passera pas 
beaucoup d'années, selon le vicomte Hayashi, 
avant que la France. l'Allemagne, la Russie et 
les Etats-Unis aussi bien que la Grande-Breta
gne possèdent des ambassades à Tokio. 
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Montres en soumission 

C'est u n e e r r e u r assez r é p a n d u e pa rmi 
n o s fabricants q u e la remise de m o n t r e s 
en s o u m i s s i o n à d e s ma i sons q u e l c o n q u e s 
ne c o m p o r t e aucun r i sque et q u e , pa r con
s é q u e n t , il n ' es t pas nécessa i re de p r e n d r e , 
a u p réa lab le , des in fo rmat ions su r les de
m a n d e u r s . 

Des faits r écen t s p r o u v e n t le con t r a i r e 
et il est à no t r e conna i s sance q u e d e s m o n 
tres de g r a n d p r ix e n v o y é e s en soumis s ion 
on t é té i n c o n t i n e n t mi se s en gage. 

Il conv ien t d o n c de p r e n d r e , p o u r la re
mise de m o n t r e s en s o u m i s s i o n , les mô
m e s p r é c a u t i o n s q u e p o u r la v e n t e ferme. 

Breve t s d ' invent ion 
Horlogerie et Bijouterie 

LISTE DES DESSINS ET MODÈLES 
D é p o t e 

N° 12568, 17 octobre 1905. 8 h. p. —Ouvert . — 
1 modèle. — Mouvement de montres. —• Di-
tisheim & C'°. successeurs de Maurice Di-
tisleim, fabrique Valcain, Chaux-de-Fonds 
(Suisse). 

,N° 12575. 19 octobre 1905, 12 h. m. — Ouvert. 
—-1 modèle. — Mécanisme de mise à l'heure 
négative pour boite américaines. — Paul D. 
Nardin. suce, de Ulysse Nardin, Locle 
(Suisse). 

N° 12583. 23 octobre 1905, 7 7« h. p. — Ouvert. 
— 2 modèles. — Montres. — Gustave-Adrien 
Quartier, Ghaux-de-Fonds (Suisse). Manda
taire : A Malhey-Dorel, Ghaux-de-Fonds, 

N° 12585. 24 octobre 1905, 5 h. p. — Ouvert. — 
1 modèle. — Appliques-guichets à charnières 
pour boites à vues panoramiques. — A. 
Schweizer-Schalzmann, Ghaux-de-Fonds. • — 
Mandataire ; Hermann Schlée, Chaux-de-
Fonds (Suisse). 

N° 12586. 24 octobre 1905, 5. h. p. — Ouvert. — 
2 modèles. — Calibres de montres en toute 
grandeur. — Paul W. Brack, fabrique La
pina, Villerel (Suisse). Mandataire : Hermann 
Schlée, Ghaux-de-Fonds. 
12589. 24 octobre 1905, 8 h. p. — Ouvert. — 

1 modèle. •— Mouvements de montres. — Leu-
thold & O , Ghaux-de-Fonds (Suisse). 
12594. 27 octobre 1905, 7 3/. h. p. — Ouvert. 

— 1 modèle. - - Fonds de boite de montre dé
coré. — Paul Bnhré, Locle (Suisse). Manda
taire : A. Mathey-Doret, Chaux-de-Fonds. 
12595. 17 octobre 1905, 8 h. p. — Ouvert. — 

2 dessins. — Pièces de réclame pour montres 
de poche — Francillon & G0, Fabriques 
des Longines, St-Imier (Suisse). 
0 12603. 27 octobre 1905, 3 '/a h. p. — Ouvert. 
— 2 modèles. — Ressorts d'encliquetages. — 
Ed. Kummer, Betllnch (Suisse). Mandatai
res : G- Hansli & C". Berne. 

112609. 26 octobre 1905, 8 h. p. — Ouvert. — 
1 dessin. — Affiches et réclames de toute sor
tes. — Ditisheim & C", successeur de Mau
rice Ditisheim, Fabrique Vulcain, Ghaux-
de-Fonds (Suisse). 
1 12610. 30 octobre 1905. ii'/s h. p. — Ouvert. 
— i modèle. —Montre. — Gourvoisierfrères, 
Ghaux-de-Fonds (Suisse). Mandataire : A. Ma
they-Doret, Ghaux-de-Fonds. 

N° 12611. 30 octobre 1905, 6 '/s h. q. — Ouvert. 
1 modèle. — Calibre de montre. — Rannaz 

fils, Genève-Carouge (Suisse). Mandataire : A. 
Mathey-Doret, Chaux-de-Fonds. 

N° 12612. 30 octobre 1905, 6 '/s h. p. — Ouvert. 
— 1 modèle. — Calibre de montre. — Ad. Mi
chel, Granges (Soulere, Suisse). Mandataire : 
A. Mathey-Doret, Chaux-de-Fonds. 

N° 12613. 30 octobre 1905, 8 h. p. — Ouvert. — 
6 modèles. — Mouvements de montres. — 
Hänni & G"', Court (Suisse). 
• 12614. 30 octobre 1905, 8 h. p. — Cacheté. — 
1 modèle. •— Cadran pour montres. — Didis-
heim-Goldschmid, Chaux-de-Fonds (Suisse). 
' 12615. 26 octobre 1905, 11 :'/> h. a. — Cacheté. 
— 2 modèles. — Machine automatique pour 

X 

.V 

N" 

X 

X 

X 

X 

X 

faire les noyures ; machine automatique à 
meuler. — Waltham Machine Worke, Wal-
tliam (Massachusetts. E.-U. d'Am.) Manda
taire: L. A. Gindrat, Bienne. 

Modi f ica t ion* . 
N° 10649. 21 mars 1904, 4 h. p. —. Cacheté, — 

7 modèles. — Filières à cousinets pour pas de 
vis pour horlogers et mécaniciens. — G Fr. 
Fiedler, Zurich (Suisse).—Transmission du 12 
octobre 1905, en faveur de Aktiengesslleschaft 
fir Fabrikation Reishaur'scher Werkzeuge, 
Zurich III (Zurich); enregistrement du 19 oc
tobre 1905. 

P r o l o n g a t i o n s » 
N° 7528. 18 septembre 1900, 5 h. p. — (IIe pé

riode 1905/1910). — 2 modèles. — Parties de 
boites de montres décorées. — P. Frainer & 
ses fils, Morteau (Doubs, France). Manda
taire : A. Mathey-Doret, Chaux-de-Fohds ; ën-
regislrement du 16 octobre 1905. 

X" 7562. 12 octobre 1900, 2'/= h. p. — (IP pé
riode 1905/1910). — 21 modèles. — Boites de 
montres décorées. — Pierre Frainer & ses 

fils, Morteau (Doubs, France). Mandataire : 
A. Mathey-Doret, Chaux-de-Fonds ; enregis
trement du 23 octobre 1905. 

N"7563. 12 octobre 1900, 2 '/a h. p. — (11 pé
riode 1905/1010). — 192 modèles. — Fonds de 
boites de montres décorées. — Pierre Frai-
nier & ses fiils, Morteau, (Doubs, France). 
Mandataire : A. Mathey-Doret, Chaux-de-
Fonds: enregistrement du 23 octobre 1905. 

Exportation aux Etats-Unis 
Le chiffres d'exportation pour le mois d'octo

bre d'un important arrondissement consulaire 
ne pouvant être transmis que plus tard, la publi
cation de la statistique du dit mois doit être 
ajournée. 

Cote de l ' a rgent 
du 11 Novembre igo5 

Argent fin en grenailles . . fr. 110.— le ki 'o. 
A r g e n t fin l a m i n é , devant servir de base pour 

le calcul des titres de l 'argent des boîtes de 
montres fr. 112.— le kilo. 

Change sur Par is fr. 100.0Sa/i 

FABRIQUE D'EBAUCHES DE SONCEBOZ 
Société Anonyme par Actions. Directeur : J. PERLET. 

M a i s o n f o n d é e e n 1 8 4 0 
Usine hydraulique ei électrique Procédés mécaniques perfectionnés 

Manufacture d'Ebauches et Finissages de 13 à 36 lignes 
Pièces à Clef et Remontoirs en tons genre:, Ancre et Cylindre, â Verre et Savonnettes 

Systèmes en me, demi-vue, convre-rocliets, Revolver, Bascule, etc.. etc., à ponts et 3/* platines 

Spécialités : Remontoirs soignés Extra-plats à 28 et 22/12m e s de hauteur total <? 

H 62t J 

Ancre à Verre et Sav. en grandeurs 16,17,18,18 ' '-. lignes 

Etude et en t rep r i se de Cal ibres genres spéciaux 

LA FABRIQUE NE TERMINE PAS LA MONTRE 
? 

la:« 

Usine Genevoise de dégrossissage d'or 
ACHAT ET VENTE DE MÉTAUX PRÉCIEUX 

G E N È V E La Chaux-de-Fonds 

Un beau local de i 6 0 m ^ r ! r a M ! € ^ 
w " «•«••»•• m v v u A *»w M.w f a b r i q u e d ' h o r l o g e r i e ou in
dustrie s'y rattachant est à louer dans son immeuble, r u e du C o m 
m e r c e , 5 , à LA CHAUX-DE-FONDS. 
- • S'adresser au bureau de l'agence de celle ville, 7, R u e du C o m 
m e r c e (Crétêts). H 332 G 1730 

MAR0UES O! FflBfflOUE DESSINS El MOOEUS E N T O U S P A Y S 

Q'FFic!T"GénBral « *« '««« LA CtfAUX-DE-FONDS (S<>"-
La plupart des Brevets concernant l'Horlogerie sont enregistrés par cet office | 

Déclarations de douanes - Bulletins d'expéditions 
avec ra i son sociale et an t r e s facilités, à la 

Lithographie-Typographie R. HAEFELI & Cie, La Chaux-de-Fonds 
I-« C h a u x • d e • F o n d u , R u e L e o p o l d R o b e r t , 1 3 ulci e t 14 

ftSâi •tut 

e 

2 

Fabrique de Pier res pour Montres 
OLIVES e n t o u s g e n r e s OLIVES 

Assortiments complets pour échappements 
n ,tni7 c et finissages 2112 
T r o u s t r è s r égu l i e r s - T r o u s e x t r a pol is 

ADRIEN GIRRRD 
Erlach (Suisse) 

®®@e« I • • • • 

. 

A 

\ 

M A N U F A C T U R E DE M O N T R E S 

C. HOURIET-GINDRAT 
MarquMetobriqne TRAMELÀN (Suisse) »toon fondte eh i** 

THEMOLAT . \ / Téléphone 

Spécialité de Montres ancre de précision 
très soignées, p l a t e s , e x t r a - p l a t e s et e x t r a m i n c e s 

Lépine el savonneltes, or, argent, acier et fantaisie 
Interchangeabilité absolue. (H9007J) siH 

Qualité, marche et réglage garantis 

Les mêmes montres se font également en cylindre, très soignées 
Pr ix dé l ian t ton te c o n c u r r e n c e . 

La maison fait également, très avantageusement, tous 
genres de montres bon courant, de 10 à 3o lignes, ancre cl 
cylindre, lépine et savonnette pour tous pays. _ 

. , 
!. ! 
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ED Kitas 
H O R L O G E R I E E N G R O S 

EXPORTATION 

42, Oude Turfraarkt 

A M S T E R D A M UOLLANDB 

H194C 39 

Régleur-
retoucheur 

expérimenté et consciencieux 
cherche place pour tout de 
suite ou époque à convenir. 

Offres s. chiffres D 3789 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La Chaux-de-Fonds. 2360 

Commis 
de fabrication 

Un comptoir de la Chaux-
de-Fonds demande un com
mis bien au courant de l'éta-
blissage de la montre or. 
Bonne occasion, pour un jeune 
homme honnête et capable, 
de se créer une place d'avenir. 
Inutile de se présenter si l'on 
n'a pas pratiqué la sortie et 
la rentrée de l'ouvrage dans 
une maison d'horlogerie. Dis
crétion garantie. 

Adresser les offres, en indi
quant son «Ige et les places 
occupées, s. chiffres N 4 0 2 2 C 
à l'agence H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 2433 

Une fabr ique t r è s sé 
r i e u s e cherche à engager un 

TECHNICIEN-
CALIBRISTE 

capable et actif. Inutile de si: 
présenter sans preuves d'ap
titudes. Adresser les offres 
sous chiures L12407 J à l'a

g i e r , S t -1 m i e r . 2432 

Assortiments Roskopf 
F r i t z G R A N D J E A N 

H570C Le Loole 831 

SMft. Comptabilité américaine 1012 
appr. à fond par leçons écrites. 
Suc. gar. Pros, gratis H. Frisch 
exp. comp. Zurich F. 21. H 5523 

EMUHLEMATTER 
BIENNEMADRETSCH 

CLiCHESJ 
miOUSGENRCS 

10Ö9 

Ext r a -p l a t e s 
_ Quel fabricant pourrait sor

tir régulièrement des com
mandes d'exlra-plates et très 
bonne qualité, grandes et pe
tites pièces. Au besoin on se 
chargerait des terminages. 
Certificats de capacité à dis
position. Adresser les offres 
sous C3992C à Haasenstein & 
Vogler, La Chaux-de-Fonds. 2416 

Fabrique de Montres 

E Ie SÀQNE-GËISER, Sonvilier 
Genres spéciaux en montres 

18 et 19'" a n c , bal. visi-
ble. 'pourja Chine. 

18'"'/i a n c , extra-plate, 
boite or 18 k. cassolette. 

18""/3 a n c , extra-plate, 
boites or, argent, acier. 
métal. H 7313 J 2149 

19'" Ros-kopf hautes et 
plates, bons genres. 

M » r g u e s d é p o s é e s : 
Elégancia CàileFerate Regulatorul 

1 ' Romane C. F. R. 

Pierres fines 
pour l'horlogerie 

J. Krugel-Chausse 
G r a n g e s (Soleure) 

Spécialité de pierres échap
pements et moyenne œ en gre
nats, rubis, saphirs et pierres 
pour Roskopf. 

En qualité bon courant et 
soigné. H 3424 C 2259 

Prix avantageux. 

Arnold Richard 
Téléphone S o n v i l i e r Téléphone 

Spécialité : 
Montres ancres pour Dames 

or, argent, acier 
10,11,113/V", lépines, savonnettes 

Extra-plates - Hauteur normale 
F a b r i c a t i o n e t K é g l a g r e 

BA05G8.I s o i g n é s 2270 

M. GOY-BAUD, 
Spécialité de mouv. et répét. min. 

chronocj. compt. avec et sans rattr. 
dessous, en 17'" basses. II253751,2155 

A v e n d r e 

Brevet 
N« 32170 

Montre 
à balancier visible, centre du 
cadran. S'adresser à HI. J . 
J o u r n o t à S e l o n c o u r t , 
(Doubs). H 2573 P 2213 

Montres 12,16,19" 
A n c r e 

lép. et sav. à sec. levées visibles 

11 c y l i n d r e 

Plates et extra-plates 
Tous genres de boites 

Qualité soignée et bon courant 

Jean Stauffer 
2314 St-IMIER 

A c h a t 
au comptant 

GENRES ANGLAIS 
or, argent et métal 

Fritz Ktmdert 
H MOU 2 6 , Frederick St. 2334 

B i r m i n g h a m 

Technicien 
ou 

mécanicien 
connaissant à fond la fabrica
tion des p e n d a n t s , a n n e a u x 
et c o u r o n n e s , trouverait 
place pour époque à conve
nir. Situation d'avenir. On ne 
répond qu'à des offres sérieu
ses. 

Adresser offres sous chiffres 
A 3 9 8 8 C à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 2418 

HORLOGERIE A VENDRE 
P r cause de santé à vendre, 

petite fabrication d'horlogerie. 
Grandes pièces, partie ancres, 
à différents degrés d'avance
ment. Lotquantièmes, pierres, 
balanciers, cadrans, aiguilles, 
ressorts, carions usagés. Cali
bres spéciaux inédits. Ban
ques, régulateur, balance Gra-
bhorn, lanterne. Bas prix. Ex-
cellente occasion p r commen
çant. S'adr. Hc3995C à Haasen
stein & Vogler, La Chx-de-Fds. 24Î5 

Attention 
Occasion pour 

monteurs de boîtes 
A vendre 

4 machines à refrotter systè
me perfectionné. On échange
rait contre machines Dubail. 

Fabrique de boîtes 
K.UL.M1 

H3999 C près Aarau. 2422 

| Si vous désirez | 
p o s a g e s d e v i s i n t é r i e u 
r e s a u x a n n e a u x ronds et 
ovales, travail soigné et prix 
modérés, adressez-vous chez 

Mme Christ Ritschard 
La Chaux-de-Fonds, Parc 69 

Un fabricant d'hor
logerie demande à en
trer en relations avec 
une maison d'horlo

gerie pour fournir ou 
mer des 

Montres bon courant 
Adresser offres sous chiffres 

0 3 7 3 8 C à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 2U3 

FABRICANTS 
D'HORLOGERIE 

désirant fabriquer leurs ébau
ches eux-mêmes dans usine 
pourvue d'un outillage mo
derne et d'une force hydrau
lique importante et intarissa
ble, située dans contrée hor-
logère (station des C. F. F.) 
sont priés de s'adresser par 
écrit sous chiffres T e 4 0 0 3 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 2423 

Montre=réveil 
Quelle fabrique d'horlogerfe 

pourrait entreprendre la fabri
cation par séries d'une montre-
réveil très simple bien breve
tée en plusieurs pays. Adres
ser offres s. chiffres J 4007 C 
à Haasenstein & Vogler, La Chaux-
de-Fonds. 2427 

F a b r i q u e d ' h o r l o g e r i e 
d u J u r a B e r n o i s engage
rait tout de suite jeune 

mécanicien 
spécialisé pour le petit outil
lage et les machines. Place 
stable et bien rétribuée. Offres 
sous J12363 J à Haasenstein & 
Vogler, St-lmier. 2428 

Employé 
de bureau 

très expérimenté dans la fa
brication, rentrée et sortie de 
l'ouvrage expédition, bon cor
respondant français, espa
gnol, au courant de tous les 
travaux de bureau et posage 
de glaces, cherche place de 
suite. 

S'adresser s. chiffres Kc4010C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 2429 

Fabrique de montres soi
gnées, bien outillée 

demande 
pour la Chaux-de-Fonds 

représentant 
horloger p o u v a n t s'intéresser pour 

10.000 fr. ou fournir caution ; 
affaire sérieuse, clientèle faite. 

Offres s. chiffres G 4 0 0 5 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x d e - F o n d s . 2424 

Affaire sérieuse 
Quelle fabrique de pendants pourra i t livrer, 

r égu l iè rement par mois 

500 douzaines assortiments- ; 
19 lignes Roskopf acier? w 

Adresser les ofïres sous chiffres N4026C 
à Haasenstein & Vogler, La Chaux-
de-Fonds. 2434 

Commanditaire 
P o u r a u g m e n t e r sa p r o d u c t i o n , just i f iée p a r u n e 

v e n t e t ou jou r s c r o i s s a n t e de ses p r o d u i t s , u n e fabr i 
q u e d 'ho r loge r i e t r è s b i e n ins ta l l ée , d e m a n d e com
m a n d i t a i r e p o u v a n t d i spose r d e frs . 30 ,000 à 40,000. | 
Affaire t r è s s é r i euse . 

A d r e s s e r offres sous [chiffres S 4 0 4 7 C à H a a s e n 
s t e i n & Vogler , L a C h a u x - d e - F o n d s . 2430 

IMMEUBLE A VENDRE 
A V E N D R E pour cause de départ , un 

immeuble de bon rappor t e t en parfait é ta t 
d 'entretien, rue Leopold Robert , a r t è re Nord, 
à proximité de l 'Hôtel des postes . H 3877 G 

S'adresser en l'étude des notaires H. Leh
m a n n & A. Jeannere t qui renseigneront. 2386 

Grandes enchères d'horlogerie 
le Mardi 14 Novembre 1905 

à 2 h e u r e s de l ' a p r è s - m i d i 

à l'Hôtel judiciaire, Salle de la Justice de Paix, 3"'e étage 
La Ghaux-de-Fonds 

$œ- 4$50 c a r t o n s 
de mon t re s diverses, lépines et savonnet tes 
remonto i r s et à clefs, ancres et cylindres, m é 
tal, a rgen t e t galonné. • -

Articles pour tous pays. H 41)04 G 2426 

Etude de L. WEBER, notaire, Porrentruy. 
On offre à vendre : 

un atelier de monteurs de boîtes 
c o m p l e t e t en p a r f a i t é t a t , comprenant : 

Un moteur à benzine « Martini, » de 3 chevaux, avec 
transmissions et poulies, trois machines à tourner « Dubail» 
une machine à frotter les fonds, trois machinés à fraiser, une 
machine à couper les charnières, deux balanciers, un banc 
de laminoirs, neuf étaux, des peaux, une forge.avEclsöuilleL,.. 
des tours, balances, meules, outils divers, etc. 11 sera, accordé 
du terme pour le payement moyennant fournir caution.- ! ; , . 

On vendrait aussi la maison avec local d'atelier, s ion> 
le désire; s'adresser au notaire soussigné. H 3061 P 2410 

Par commission : W e b e r , n o t a i r e . 

Un fabricant de cadrans - ^ 
é t a b l i d e p u i s 2 0 a n s , a y a n t a g r a n d i s e s a t e l i e r s , . 
i n s t a l l a t i o n s m o d e r n e s , d é s i r e e n t r e r en r e l a t i o n s 
a v e c g r a n d e s m a i s o n s f a b r i q u a n t l a sé r i ëVqua i i t è ' 
bon c o u r a n t e t s o i g n é e . B i e n i n s t a l l é p o u r l e s 
g e n r e s a m é r i c a i n s . 235Î 

Offres s o u s chiffres C. 3 4 6 2 C. à HAASENSTEIN, 
& VOGLER, La C h a u x - d e - F o n d s . . 

t 

I 

•i 

I : 

Occasion 
L'on demande à s'intéresser tinancièrement et effective-

ment à maison s'occupant d'articles d'horlogerie ou mécani
que offrant une suite sérieuse d'affaires. Au besoin l'on- ac
cepterait la réprésentation ou dépôt avec association ou au
tre combinaison dans l'entreprise. 

Envoyer les offres sous chiffres S 3 0 8 7 P a l'agence 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , P o r r e n t r u y . 2421 

'-vi -

: 
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Industriel 
capable, énergique, disposant 
actuellement d'un outillage de 
1rs. 15,000 ayant créé affaire 
prospère sans concurrence sé
rieuse, offre occasion unique à 

capitaliste 
désirant s'y intéresser. 

Adresser offres sous chiffres 
T 4049 C à l'agence de pu
blicité H a a s e n s t e i n & Vo
gler , La Chaux-de-Fonds. 2437 

On demande dans une fa
brique d'une .grande loca
lité, un 2441 

chef boîtier 
connaissant à fond la fabrica
tion de la boîte, au courant 
de la machine Dubail, et ca
pable de diriger un atelier. 
Adresser les offres s. éhïffres 
U 125061 par écrit, à l'agence 
Haasenstein & Vogler. St-lmier. 

Remont. 12 lig. argent 
c/a gr. guich. contrôlés bon 
marché s o n t d e m a n d é s . 

Offres sous R12525 X à 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , à 
G e n è v e . 2439 

i Eiflé- Schweizer Taschen
uhrenfabrik;, die hauptsäch
lich eine Damenuhr in feinen 
und couranten Genres fabri
ziert, sucht- Vertreter für 

ganz Deutschland 
auf Ende Januar 1906. 2442 

Bevorzugt -würde ein Agent 
d. französisch correspondieit. 

Gell. Offerten befördern 
unter Ziffer V 4 0 5 0 C an 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
in La C h a u x - d e - F o n d s » 

Les bureaux 

On cherche 
f a b r i q u e ou a t e l i e r bien 
installé pour entreprendre des 
montres ancre de i'à à 18'" 
clef et remontoir, en bonne 
qualité. 

Affaire sérieuse et suivie. 
Adresser offres sous chiffres 

U 4 0 5 4 C à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 2440 

sont transférés 

Rue Leopold Robert 72 
H 3972 G au 2<"" étage 2411 

Fabricants de montres acier 

cylindre 18 lignes 
extra-plates 

sont priés de faire offres avec 
prix sous chiffres W 3 9 6 1 C 
à H a a s e n s t e i n & Vogler , 
L a Chaux-de -Fonds . 2407 

Horloger, 36 ans, 
bien au courant de 

la fabrication, ayant une bonne 
clientèle à l'étranger, désire 
place ; éventuellement fabri
querait un genre pouvant 
donner un écoulement consi
dérable, il peut aussi s'occu
per des voyages ou représen
ter une fabrique à la Chaux-
de-Fonds, références à dispo
sition. Adresser offres par 
écrit jsôus chiffres P 4 0 3 6 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 243S 

On o f f r e u n l o t d e 

200 cartons 
R o s k o p f 19'" s/p métal cuv. 
glace et charnière. 

Offres s. chiffres L 4016 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La Chaux-de-Fonds. 2431 

\\c\\és,///i/sfra//o/)s\ 
Phot o gravure s etc. 

Etablissements .»>• 
Benziger&C?SAEinsiedeln. 

Représentant 
Fabrique de tours de précision"12524* 

pour l'horlogerie, fine. mécanique, l'optique, l'électro-
technique cherche r e p r é s e n t a n t b i e n i n t r o d u i t 
a u p r è s d e l a c l i e n t è l e i n t é r e s s é e . 

Offres avec références sérieuses sous" F . O. 3 6 0 , 
D a u b e & Co , F r a n c f o r t s . Mein . 2438 

TECHM6IEN-
clief d'ébauche 

ayant une grande expérience 
et une longue ; pratique, oc
cupé depuis 13 ans dans une 
grande fabrique de montres ; 
désire trouver une place ana
logue à La.Chaux-de-Fonds. 
Référence de Ie'' ordre. 

S'adresser par écrit sous 
chiffres W 3 9 5 9 C à Haa 
s e n s t e i n & V o g l e r , La 
C h a u x - d e - F o n d s . 2408 

Les personnes qui connaît 
raient le 

d o m i c i l e a c t u e l 
du sieur. • 

M . FCOHIN 
précédemment à 2371 

sont priées d'avoir l'obligeance 
de le communiquer à l'admi
nistration des annonces de la 

„Fédération Horlogère". 

O B S E R V A T O I R E N A T I O N A L DE B E S A N Ç O N i $K»aje*aiBiaiaiŝ ^ 

Grand Concours national de Réglage 
C. P é l i g q t F i l s , à Besançon 

C L A S S É 1 e r (sur 127 chronomètres déposés) 
avec un c h r o n o m è t r e a y a n t o b t e n u 3 0 9 p o i n t s 

Spécialité de pièces ancre soignées, 9 à 22 lignes 
11 2883 C l»I CES I'OCJIt CONCOURS 2067 

BANQUE FEDERALE s. A 
Sa ChQÜX*de-fonds (Suisse) 

Capital : fr. 25.000.000 Réserves : fr. 3.650.000 

Nos conditions actuelles pour los d é p ô t s « l ' a r g e n t sonl los 
suivantes : 

iï% on compte courant, disponible à volonté, sans commission. 
a ' /2% » >• » » " » avec 
33/4°/o à l'année pour 1 à 5 ans ferme. 

Nous recommandons nos c h a m b r e « d ' a c i e r pour In garde 
de litres, valeurs et objets précieux. Sécurité et discrétion complètes. 
(Comptes personnels ot comptes joints). • ... . 
2380 113861C L a D i r e c t i o n . 

H O R L O G E R I E C O M P L I Q U E E 
Répétitions à quarts et minutes avec et sans chronographe, de 14 à 24 lignes 

Automates. •- Quantièmes. - Carillons 

LOUIS-EUGÈNE BRANDT 
H 3202 C 74, Rue du Parc, 74 2196 

TÉLÉPHONE LA C H A U X - D E - F O N D S TÉLÉPHONE 

• 

• 

• 

• 

• • 

Fabrique d'Horlogerie par procédés mécaniques 

ROSSKOPF & CI 
(H MIC).: P A T E N T 496 

L a C h a u x - d e - F o n d s (Suisse) 
Montres de précision anti-magnétiques, grandeur 12 à 21 lignes 

o r , a r g e n t , m é t a l e t a c i e r 
Prix-courants et échantillons sur demande m m 

m 
• 

• 

• 

Fabrique ûe Raquettes, Coquerets, Contrepioots 
et Sertissages en tous genres 

I PAUL AUBERT & FILS 
I L E L I E U (Vallée de Joux) 
l i Pol issage d 'ac ier . — Ebauches et finissages de pièces compliquées de 14 à 22 
|§ Livraison très rapide. — Prix modérés. 
Ü U s i n e é l e c t r i q u e II—L 1772 Té léphone 

MANUFACTURE D'HORLOGERIE 

A. Scherz & C?, St-lmier 
Spécialité de Montres 

extra-plates, extra et extra minces 
e n q u a l i t é b o n c o u p a n t e t s o i g n é 

dans les grandeurs i l , 12,17,18,19 et 20 lignes, l é p i n e s et s a v o n n e t t e s 

TOUS GENRES DE BOITES ET DÉCORS 

La Maison fabrique aussi avec les mouvements soi
gnés, extra-minces à u, iS, 19 lignes, de la maison 

RANNAZ de CLUSES. < ™ r - tu» 

a. 
•a> ce 

CHARLES FRANK 
le plus grand atelier pour 

FABRICATION DE SECRETS OR 
en tous genres. — Ouvrage prompt et soigné 

1 2 , S t a n d La C h a u x - d e - F o n d s S t a n d , 1 2 
T É L É P H O N E H230C 1323 T É L É P H O N E 
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F ©T MOJONNY FILS & C ' H 
• Y V E R D O N (Suisse) 1771 S 

• Pierres fines en rubis, saphyrs, grenat pour Horlogerie ï 
X et pour tout instrument de précision 5 

• • 
Exportation Spécialité: Trous olives. Téléphone 

• • 

PRIX-COURANTS et CATALOGUES ILLUSTRÉS 
p o u r l ' H o r l o g - e r i e e t l a B i j o u t e r i e 

EXÉCUTION SOIGNÉE PLUS DE 500 CLICHÉS à DISPOSITION EXÉCUTION SOIGNÉE 
Lithographie-Typographie R. Haefeli & Cle 

Rue Leopold Rober t 14 e t 18 bla 
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flanufacture 
CH. CHOPARD 

•'TÉLÉPHONE Maison fondée en 1830 

d'Horlogerie 
S o n v i l i e r (Suisse) 

Marque de fabrique déposée Adresse télégraphique : Gloria, Sonvilier 

-# Exportation et genres pour tous les pays du monde 

Spécialités "de montres plates, extra-plates et extra - minces, ancres fixes, 17, 18 et 19 lignes 
levées visibles, doubles plateaux, mise à l'heure au pendant, extra solide 

Demandez les montres G J L Q F ^ I A . qui sont livrées garanties comme bienfacture, fini, réglage, élégance et solidité. 

Les montres „GLORIA" se fabriquent en trois qualités, avec boîtes or, argent, acier, niel, vieil argent, 
frappes, métal et fantaisie, verres et savonnettes. 

Ire qualité 
ext ra soignée 

réglage de précision, serré à*10 
secondes dans les 

deux positions et accompagnée •; ; 
d'un bulletin de marche. 

2me qualité 
soignée 

réglage garanti à 30 secondes 
dans 

3me qualité 
bonne montre civile 

garantie réglée à 1 minute 
au pendu 

les deux positions 

La fabrique né traite qu'avec maison de gros et offre monopoles pour la vente exclusive de ses produits avec marque a Gloria». 

H 105231 Pour renseignements, catalogue Illustré et prix, s'adresser à la 2258 

Tlänufacture de ilontres „ G L O R I A " à Sonvilier près La Chaux-de-Fonds (Suisse) 
Chaque pièce es t accompagnée d'un bulletin de garant ie 

9 9 * Personnel expérimenté pour la fabrication des montres à hauteur minime. ~^@ 

• 

f ' 

'PRIS PATENT* 
Manufacture d'Horlogerie de Holstein 

( p r è s W a l d e n b u r g ) 
"Usinejélectrique. Usine hydraulique. 

CATTIN & CHRISTIAN 
Marques et calibres déposés. - Brevet N° 29831 

O 9 
Spééia l i té : 

O R I S ?'??' 
RoSKOfF 
I interchangeable 

Principes de la maison: 

Grande régularité 
Exécution rapide 

Qualité garantie 
Prix avantageux 

S , , . ,.;• Adr. Itlégr. : „ORIS" Holstein (Bale) 

ys tème breveté Téiéphone 
La fabrique continue à fournir les finissages et échappements 

18 lig. cyl. cal. vue avantageux. 
H384C Qualité irréprochable. 1401 
Production journalière actuelle : 800 montres et mouvements. 

Dès que l'agrandissement de notre usine sera terminé soit 
en juin prochain, nous tiendrons à la disposition de notre 

9 honorable clientèle quelques nouveautés en genres R0SK0PF. 0 

Représentan t : |y|, DuboJS-Studler, Lagggfijgjg"^rf 

-

Fabrique d'ébauches et finissages 

J . MérOZ, Travers 
Ancienne fabrique JAC0TTET 

Installations nouvelles as**-*— 
Usine électrique 

Spécialités de mouvements, ancres et cylindres, 
pour pièces à clef et à remontoir, depuis 10 à 21 lignes 

Mouvements à vue et demi-vue 

Spécialités pour la Chine 
depuis 12 à 21 lignes 

Mouvements pour pendulettes de voyages 

Spécialités de Porte-échappements 
pour pendulettes de voyages 

Chronographes — Répétitions 

E n t r e p r i s e d e ca l ibres spéc iaux 

t 

• 

H4Ä15N — T é l é p h o n e — 2299 

Manufactures de pierres fines 
T H E U R I L L A T & C i e, Porrentruy 

Usines hydrauliques et électriques à Porren t ruy et Courtemaîche 
occupant plus de 300 ouvriers 

Spécialité de p i e r r e s moyennes, échappements et Roskopf 
avec t r o u s e x t r a polis et r égu l i e r s pour interchangeabil i té 
absolue. H 560 P 1505 

Prix très avantageux. 

,-..*.-. î-t**'„*S***« J 



ME DE / V I Ö N T R E S 

BEWHÇPN 

•nfc 

riÉDAILLE 0 OR 

P&5ÎÊI900 
fiÉDAILLE D'OR 

HON 1894 

M O N T R E S A N C R E DE P R E C I S I O N 
DE 11 à 19 lig LÈPINES & SAVONNETTES 
MARCHE. ETQUflLlTE IRRÉPROCHABLES 

MONTRES CYLINDRE DEPU7S 9 ng. 

Q R ^ I S D C H O I X D E F A N - W I S I E S 

POUR, DAME.S, JOfl7LÎ.ERÏES,CTSÉl.LIRES etc. 

FABRICATION MÉCANIQUE 
Pflf^ LES PROCÉDÉS LEO PLUS MODERNES 

CALIBRES NOUVEAUX', ELEGGNTS « SOLIDES 

PtyX~SWS COWCUJÇRENCJE 
À QUm-TTÉ. ÈGSL.E. 

•V5%*H*Q 

• 

o** 
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FABRIQUE DE MONTRES QR Modèles 
T r-^«—»-J11 £>•*--; <-> G R O S de 7 à 22 lignes, ancre et cylindre, lépines el savonnettes G R O S • ;... , . ' . ' " 5$&£j 

et C i s e l u r e r i che T J A T | f | | 7 i f ^ f pour tous pays 

pour Dames f £ \ y ^ U Ü V I E x t r a - p l a t e s 
Choix importance Nouveautés B e s a n ç o n (France) , rue de Lorraine, 5 en tous^nr^{ 

H o r s c o n c o u r s 
MEMBRE DU JURY 

-Exposition univ. Liège 1905 

II 2081 C MAISON Ä PARIS 
3 0 , B o u l e v a r d d e S t r a s b o u r g , 3 0 

W P r e m i e r s p r ix d 'observato i re "ï 

2102 . 

GRAND PRIX 
Exposition, univ. St-Louisl904 

•5_OFFREJ« 
Fabrique offre MONOPOLE d'une montre EXTRA-PLATË, 

article nouveau, soigné et fabriqué mécaniquement, très beau 
calibre, à maisons sérieuses, pour la France, la Belgique, la 
Hollande et l'Italie. 

Öftres sous chiffres H 3606 C à l'agence de publicité Haaseristein 
k & Vogler, La Chaux=de=Fonds. 24Ü4 

^ • • • s 

'M 

Médailles aux 

verselles de Paris 
et de Barcelone 

('compenses el Diplômes a m Expositions nationales 

L'Industrielle 

MONTRE 
•ïyi-ymv 

Dernière '•'"•-."^$ 
et plus^haute nouveauté 

Interchangeabilité complète 

Mouvement 
extra-soigné 

Réglage garanti 
• L e ' r e t o u r ' a u t o m a t i q u e 
d e s a i g u i l l e s n e p e u t n u i r e 
en a u c u n e façon à la b o n n e 
m a r c h e de l a ' m o n t r e 

BREVETS 1895 

Maison fondée en 1887 Société anonyme 

% Manufactures de Cartonnages « 
en tous genres, pour toute industrie et pour tous pays 

La plus 
des 

I 
tCesede Cartonnages pour [Horlogerie 

Procédés de fabrication patentés. — Machines et outillage de la dernière perfection. 
Exécution prompte et soignée de tous les carions, étuis, etc., 

se rapportant à cette industrie, à des prix défiant toute concurrence. 

Spécialité de cartons avec intérieur molleton-veloutine extra. 
La section des cartonnages pour l'Horlogerie occupe a elle 

seule environ 70 ouvriers et ouvrières. (Il 1974 F) 1712 

Stock continuel d'environ 300,000 cartons genres courants. 
Directeur général : H. S c h m i d l i n . 

Pour adresse : L ' I n d u s t r i e l l e , à F r i b o u r g . 

flanufacture d'Horlogerie 

Record Watch C° 
Tramelan 

(Suisse) 
m 

i 

/ ç N I R A 
extra-plate ancre soignée 

or, argent, métal acier 
15 r u b i s , spi ra l B r e g u e t 

Montre élégante, 
Solide et durable 

A qualité égale 
prix défiant toute concurrence 

Télégrammes : 
R e c o r d , T r a m e l a n 

Téléphone 

Impr imer ie de la F é d é r a t i o n h o r l o g è r e s u i s s e (-R. Haefeli & Cie), L a C h a u x - d e - F o n d s . 


